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GARANTIES ET
TARIFS 2025

Organisme complémentaire d'assurance maladie.  
Régi par le code de la Mutualité  SIREN 34739194800036

04 73 90 59 80

2024

Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9, rue du Fg. Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF et 
profiter de tous les services et avantages sélectionnés pour vous, il suffit d’acquitter un droit d’entrée de 35 € et une cotisation annuelle de 35 € (tarifs en 
janvier 2024 consultables sur www.csf.fr).

* 1% de la cotisation CSF est reversé à la Fondation d’entreprise Crédit Social des Fonctionnaires qui finance des projet sociaux et solidaires. Ce versement 
ne donne pas lieu à l’édition d’une attestation fiscale.
Les partenaires des services de la Carte CSF sont : Garantie Défense Pénale et Recours Pénal Professionnel : Contrat souscrit auprès de Covéa Protection 
Juridique - SA à conseil d’administration au capital de 88 077 090,60 € entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances - RCS LE MANS 
n°442 935 227 - Siège social : 160 rue Henri Champion - 72045 LE MANS CEDEX 2. Plateforme Information Juridique : IMA Technologies - SAS au capital 
de 500 000 € - RCS Nantes 353 259 922 - Siège social : Le Square, 31 route de Gachet - 44300 NANTES. Assurance responsabilité scolaire : contrat 
souscrit auprès de La Sauvegarde (Groupe GMF), SA d’assurance au capital de 38 313 200 €, entreprise régie par le Code des Assurances - Siège social : 
148, rue Anatole France, 92597 Levallois-Perret - RCS Nanterre n°612 007 674. Véhicules neufs : Camef - SAS au capital de 100 000 €, immatriculée RCS 
Paris B414 300 780 - Siret n° 41430078000122, dont le siège est situé au 71 av. Victor Hugo, Paris (France). Véhicules d’occasion : Temsys - SA au capital 
de 66 000 000 € - 15 allée de l’Europe - Immeuble Cap West - 92110 CLICHY - RCS Nanterre 351 867 692 - N°TVA intracommunautaire : FR06 351 867 
692. Service Voyages : La Boutique des Vacances - SARL au capital de 7 500 € - Immatriculation IM 080 13 0002, siège social : 9 rue de Chanzy 62000 
Arras. Télésurveillance : Arkéa Sécurité - SA au capital de 7 060 000 € - Siren : 528 743 859 - RCS Brest - Siège social : 11 rue de Kervézennec - 29200 
Brest. La société Arkéa Sécurité exerce une activité privée de sécurité et est titulaire de l’autorisation administrative d’exercer n° AUT-029-2115-03-09-
20150513729, délivrée par le C.N.A.P.S. le 09/03/2016. Conformément à l’article L.612-14 du Code de la Sécurité Intérieure, l’autorisation d’exercer ne 
confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Services proposés aux particuliers (pour des locaux 
à usage exclusif d’habitation) sous réserve des conditions et limites indiquées aux Conditions Générales du contrat et de la disponibilité géographique. 
Certaines prestations (par exemple l’intervention d’un agent de sécurité ou le centre d’écoute) peuvent être externalisées. Téléassistance : Arkéa Assistance 
- SA au capital de 1 690 000 € - Siren : 518 757 166 - RCS Brest - Siège social : 11 rue de Kervézennec - 29200 Brest. Organisme de Services à la Personne 
n° SAP518757166. Offres soumises à conditions, à disposition auprès d’un conseiller. Détails, conditions et liste complète des partenaires sur www.csf.fr. 
L’association Crédit Social des Fonctionnaires se réserve le droit à tout moment de faire évoluer, de modifier ou de remplacer les services de la Carte CSF.
Les formules de crédit sont proposées par CRÉSERFI, la société de financement du CSF. CRÉSERFI, SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303477319 
- Siège social : 9 rue du Fg. Poissonnière 75313 Paris cedex 09 - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous le numéro 07 022 577 (www.orias.fr). 

Les offres d’assurance, d’épargne-retraite, de placements et d’immobilier neuf sont distribuées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances au 
capital de 8 500 000 € - RCS Paris 322 950 148 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris. Enregistrée à l’ ORIAS sous le n° 07 008 834 
(www.orias.fr) en qualité de courtier d’assurance ou de réassurance (COA) et de conseiller en investissement financier (CIF), adhérent n°E010014 à l’Anacofi-
Cif association agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org.fr). Intermédiaire en transactions Immobilières et fonds de commerce sans 
détention de fonds : Carte N° CPI 75012022000000012 délivrée par la CCI de Paris Île-de-France. Responsabilité Civile Professionnelle : police n° FN 4608 
et Garantie Financière : police n° RPI10147372 souscrites auprès de CNA Insurance Company (Europe) SA conformément aux exigences réglementaires du 
Code des Assurances, du Code Monétaire et Financier et de la loi Hoguet.

Les informations collectées par le groupe CSF sont traitées afin de piloter notre relation commerciale avec vous. Ce traitement est basé sur l’intérêt 
légitime du groupe CSF. Ces informations sont conservées pendant trois ans à date du dernier contact commercial que vous avez eu avec nous. Pour 
plus d’informations concernant le traitement de vos données à caractère personnel, vous pouvez vous rendre dans la rubrique « mentions légales » sur 
le site www.csf.fr.
Conformément à la loi n°78-17 modifiée du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (dite « Loi Informatique et liberté ») et 
au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, à l’effacement 
(droit à l’oubli), d’opposition, à la limitation, à la portabilité, ainsi que de définir des directives sur vos données à caractère personnel après votre décès. 
Pour exercer vos droits, vous pouvez écrire à DPO - Groupe CSF - 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris Cedex 9, ou bien : DPO-Groupe-CSF@
csf.fr ou encore en vous connectant à l’espace Mon Compte sur le site www.csf.fr. En cas de manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.
Vous disposez d’un droit d’opposition sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale en vous adressant à 
DPO - Groupe CSF - 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris. M
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Services aux adhérents
Crédits ▪ Assurances ▪ Épargne
Crédit Social des Fonctionnaires, association / Créserfi, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage 
d’assurance du CSF / CSF Patrimoine, une marque de CSF Assurances pour le conseil en gestion de patrimoine.

PRENEZ RENDEZ-VOUS SUR 

OUCSF.FR 01 53 36 10 40
(appel non surtaxé)

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités 
de remboursement avant de vous engager. www.CSF.FR

Suivez
le guide !

Qui peut adhérer au CSF ?
▪	 Les	fonctionnaires	titulaires	ou	assimilés	fonctionnaires,	contractuels,		
	 stagiaires	:	toute	personne	qui	concourt	à	une	mission	de	service	public.
▪	 Les	salariés	d’entreprises	dont	l’état	détient	une	participation.
	▪	 Leurs	descendants	et	ascendants.
▪	 Les	élus	européens,	nationaux,	régionaux,	départementaux	et	locaux.
		 Que	ces	personnes	soient	en	activité	ou	retraitées.

Le Groupe CSF  
vous accompagne pour :

ǀ Votre logement
▪ Financement de votre résidence principale ou secondaire 
 ou un projet de logement locatif.
▪ Choix d’une assurance des emprunteurs adaptée et complète.

ǀ Votre véhicule
▪ Achat de voitures neuves avec des réductions allant jusqu’à -42%.
▪ Achat de voitures d’occasion avec possibilité de Location 
 Longue Durée* (selon véhicules).
▪ Financement de votre voiture, deux-roues, mobil-home…
	 * La	LLD	est	un	contrat	de	location	qui	vous	permet	de	disposer	d’un	véhicule 
	 tout	en	maîtrisant	votre	budget	auto.

ǀ Votre vie professionnelle
▪ Aide au démarrage dans la vie active, à la mutation, à la retraite.
▪ Couverture en cas d’infraction pénale involontaire.
▪ Accompagnement d’un recours pénal en cas d’agression, 
 de diffamation ou d’injure publique.

ǀ Votre foyer
▪ Financement de tous vos projets personnels.
▪ Souscription de toute une gamme d’assurances :
 assurance de prêt immobilier, assurance santé, chiens-chats, etc.
▪ Regroupement de crédits.

Notre mission depuis 69 ans :	améliorer	la	qualité	de	vie	des	agents	du	service	public.

Votre Carte CSF
Famille	/	Vie	pratique		▪		Protection	/	Sécurité		▪		Automobile



LA MUTUELLE DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Disponibles 24h/24 et 7jours/7, 
les chargés d’assistance sont à 
votre écoute pour vous proposer 
un accompagnement adapté à 
chaque situation. Toute demande 
de prestation doit être formulée par 
téléphone au numéro suivant :

Grâce au réseau de soins KALIXIA (anciennement KALIVIA), nos adhérents 
bénéficient d’un rapport qualité/prix optimisé :
-  Des réductions en optique : jusqu’à -40% en moyenne sur les verres et -20% sur 

les montures, avec une garantie casse verres et monture. Jusqu’à -30% sur les 
lentilles.

-  Respect de plafonds d’honoraires en dentaire pour renforcer l’accès aux actes de 
prothèse, d’orthodontie, d’implantologie, de parodontologie et de prévention.

-  Des tarifs avantageux en audio : -15 % de réduction en moyenne pour un 
appareillage complet.

-  Les ostéopathes partenaires s’engagent à respecter une charte qualité et un 
niveau d’honoraires plafonné.

N’hésitez pas à nous contacter pour trouver un professionnel de santé du réseau 
KALIXIA, grâce à notre outil de géolocalisation, disponible à notre agence.

FORME EQUILIBRE CONFORT SANTÉ +
Nature des actes H01448 H01431 H01444 H01446

HOSPITALISATION MÉDICALE - CHIRURGICALE (1)

Séjour 100% 100% 100% 100%
Soins, honoraires, actes de chirurgie

- Praticiens adhérents à l’OPTAM ou l’OPTAM-CO (2)

- Autres praticiens (2)
25% BRSS*
5% BRSS*

25% BRSS*
5% BRSS*

25% BRSS*
5% BRSS*

25% BRSS*
5% BRSS*

Transports (3) 100% 100% 100% 100%
Forfait journalier hospitalier (4) Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Forfait chambre ambulatoire 30 € 30 € 30 € 30 €
Chambre particulière avec nuitée (5) oui oui oui oui

Frais d’accompagnant d’un enfant - de 16 ans et
  sénior +75 ans 16 €/jour 20 €/jour 25 €/jour 30 €/jour

SOINS MÉDICAUX ET PARAMÉDICAUX
Consultations, visites : généralistes et spécialistes

- Praticiens adhérents à l’OPTAM ou l’OPTAM-CO (2)

- Autres praticiens (2)
100%
100%

125%
105%

150%
130%

180%
160%

Pharmacie : Vignettes bleues, blanches, oranges
  Forfait médicaments non remboursés par le régime obligatoire (7) (16)

100% 
-

100% 
-

100% 
50 €

100% 
100 €

Auxiliaires médicaux : infirmier(e), 
kinésithérapeute, orthophoniste, orthoptiste 100% 100% 100% 100%

Ambulances, Véhicules Sanitaires Légers... (3) 100% 100% 100% 100%
Cure thermale libre (3) (6) 

+ Forfait cure thermale (7)
-
-

100%
80 €

100%
90 €

100%
160 €

Consultation psychologue (7) (9) - 70 € 80 € 100 €
Consultation diététique (7) (9) - 70 € 80 € 100 €

Pédicure (7) (9) 70 € 80 € 100 €

ANALYSES ET EXAMENS
Actes d’imageries et actes techniques médicaux

- Praticiens adhérents à l’OPTAM ou l’OPTAM-CO (2)

- Autres praticiens (2)
25% BRSS*
5% BRSS*

25% BRSS*
5% BRSS*

25% BRSS*
5% BRSS*

25% BRSS*
5% BRSS*

Examens de laboratoires 100% 100% 100% 100%

OPTIQUE

100% santé
100% santé

100% santé
100% santé

100% santé
100% santé

100% santé
100% santé

Équipement 100% santé (8) (14) (19)

  Monture
  Par verre

Équipement à tarif libre (8) (14) (17) (19)

Monture
Par verre simple

Par verre complexe
Par verre très complexe

100 €
50 €

100 €
100 €

100 €
70 €

125 €
125 €

100 €
100 €
150 €
150 €

100 €
150 €
200 €
200 €

Lentilles acceptées par le régime obligatoire 
+ forfait supplémentaire

100%
100 €

100%
110 €

100%
120 €

100%
150 €

Lentilles refusées par le régime obligatoire (7) - 110 € 120 € 150 €

Opérations de chirurgie correctrice des yeux ou implants oculaires (7) (9) - 200 € 300 € 350 €

Service d’assistance aux personnes et accompagnement psycho-
social, pour vous aider à faire face au quotidien suite aux aléas 
de la vie. L’assistance RMA vous apporte un vrai soutien avec la mise 
à disposition de nombreux services, suite à une hospitalisation et/ou 
immobilisation, ou en cas de maternité ou de traitements anti-cancéreux :
Un service d’assistance santé et services à la personne
Un service d’informations et de soutien par téléphone
Un service d’évaluation et d’orientation psychosociale

Le réseau de soins pour limiter le reste 
à charge auprès des professionnels de 
santé en Optique, Audio, Dentaire et 
Ostéopathie

09 69 39 08 45

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL



FORME EQUILIBRE CONFORT SANTÉ +
Nature des actes H01448 H01431 H01444 H01446

DENTAIRE
100% santé 100% santé 100% santé 100% santé  Soins et prothèses dentaires 100 % santé (18)

Soins et prothèses dentaires à tarifs libres ou tarifs maîtrisés (18)  
Soins (3)

prothèses dentaires (3)

+ forfait supplémentaire (3) (7)

Prothèses dentaires non remboursées par le régime obligatoire (9)

100%
125%

-
-

100%
150%
80 €

-

100%
250%
150 €
130%

100%
300%
310 €
180%

Implantologie ou parodontologie (7) (9) - - 400 € 750 €

Orthodontie acceptée par le régime obligatoire 125% 150% 300% 400%

Orthodontie refusée par le régime obligatoire (9) - - 150% 250%

OSTÉODENSITOMÉTRIE (10) 100% 100%
ou 40 €/an

100%
ou 40 €/an

100%
ou 40 €/an

MÉDECINES COMPLÉMENTAIRES (7) (9)

Ostéopathie, Chiropractie, Microkinésithérapie, Mésothérapie, Étiopathie, 
Acupuncture, Homéopathie (Consultation), Sophrologie, Hypnose

- 75 € 125 € 150 €

AIDES AUDITIVES

100% santé 100% santé 100% santé 100% santé Aides auditives  
Équipement 100% santé (3) (14) (15)

Équipement à tarif libre (3) (14) (15)

+ forfait supplémentaire (3) (14) (15)
100%

-
100%

-
120%

400 €/appareil
150%

700 €/appareil

Piles (3) 100% 100% 100% 100%

APPAREILLAGES ET ACCESSOIRES MÉDICAUX
Orthopédie, petits appareillages et accessoires (3)

Forfait orthopédie, petits appareillages et accessoires médicaux (3) (7) 
100%

-
100%

-
120%
50 €

150%
80 €

Grand appareillage (prothèses mammaires, 
prothèse capillaire, fauteuil roulant, etc) (3) 100% 100% 120% 150%

Forfait grand appareillage (3) (7) - - 80 € 160 €

PRÉVENTION (9)

Sevrage tabagique (7) 50 € 50 € 50 € 50 €

Vaccin anti-grippal Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Autres vaccins (7) 25 € 25 € 25 € 25 €

Pilules, anneaux et patchs contraceptifs (7) 50 € 50 € 50 € 50 €

MATERNITÉ
Indemnité de naissance ou d’adoption (11) 50 € 80 € 80 € 130 €

ALLOCATIONS (12) oui oui oui oui

ASSISTANCE RMA (13) oui oui oui oui

(1) HOSPITALISATION
Sur la base des codes DMT (Discipline Médico Tarifaire), la prise en charge 
est exclue pour les séjours suivants :

- services de cure médicale
- ateliers thérapeutiques
- instituts ou centres médicaux à caractère éducatif, psycho-
pédagogique et professionnel
- services de longs séjours et établissements pour personnes âgées.

(2) Prise en charge des dépassements d’honoraires pour exigence 
personnelle. Remboursement dans le cadre du respect du parcours de 
soins. Distinction entre les praticiens adhérents aux options de pratiques 
tarifaires maîtrisées (OPTAM ou OPTAM-CO « ancien CAS ») et les autres 
praticiens non adhérents.
(3) Si accepté par le régime obligatoire.
(4) Chirurgie et psychiatrie : prise en charge illimitée.
Convalescence et Établissements spécialisés : prise en charge limitée à 
30 jours avec Forme et Équilibre, par année civile et par bénéficiaire, et 
prise en charge limitée à 210 jours avec Confort et Santé +.
(5) Chambre particulière.
Hospitalisation médicale-chirurgicale : selon un tarif défini par 
l’établissement, une prise en charge jusqu’à 65€  par nuit sans 
limitation de durée.
Hospitalisation en psychiatrie, convalescence et établissements 
spécialisés : selon un tarif défini par l’établissement, une prise en 
charge jusqu’à 65€ par nuit, limitée à 30 nuits pour les options Forme 
et Équilibre, et 45 nuits pour les options Confort et Santé+.
Si établissement conventionné avec accord tarifaire, la mutuelle prend 
en charge dans les limites des tarifs de l’accord.

(6) Hors milieu hospitalier.
(7) Un forfait par année civile et par bénéficiaire.
(8) Prise en charge limitée à un équipement par période de 2 ans sauf 
en cas de renouvellement anticipé prévu à l’article L165-1 du code de 
la sécurité sociale, notamment pour les moins de 16 ans ou en cas 
d’évolution de la vue.
(9) Non pris en charge par le régime obligatoire. Remboursement sur 
présentation de l’original de la facture détaillée.
(10) Remboursement de la part complémentaire jusqu’à 100 % BRSS 
si acceptée par le régime obligatoire. Dans le cas où il n’y a pas de 
prise en charge, un forfait plafonné à 40 € par année civile et par 
bénéficiaire est versé.
(11) Indemnité par enfant inscrit à la date de sa naissance, ou de son 
adoption, si déclaration dans les 3 mois suivants cette date.
(12) Destinées à financer des aides exceptionnelles : Dossiers de secours, 
prime mariage ou pacs (une prime de 50€ versée sur présentation du 
certificat de mariage ou de pacs pour l’année en cours) ainsi que des 
allocations maladies (sauf pour l’option Forme) réservées exclusivement 
aux agents hospitaliers, sous condition, de droits ouverts au C.G.O.S. et 
d’un délai de carence (voir au verso).
(13) Service spécialisé dans l’assistance aux personnes et 
l’accompagnement psychosocial. 
(14) Tel que défini réglementairement, dans le respect des prix limites 
de vente et des plafonds fixés par la réglementation.
(15) Un équipement est composé d’un appareil par oreille. Prise en charge 
limitée, pour chaque oreille, à une aide auditive par période de 4 ans. La 
période s’apprécie à compter de la date d’acquisition de l’aide auditive.

(16) sur prescription médicale.
(17) Forfait  + 60 % de la base de remboursement du Régime obligatoire.
(18) Tel que défini réglementairement, dans le respect des honoraires 
limites de  facturation fixés par la réglementation.
(19) Un équipement est composé de 2 éléments, à savoir deux verres et 
une monture. Chaque élément d’un équipement étant pris en charge 
selon les conditions applicables à la classe à laquelle il appartient 
(100 % santé ou tarif libre).

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE PRISE EN CHARGE :
Les remboursements sont donnés à titre indicatif dans le cadre 
du respect du parcours de soins coordonnés.

LE REMBOURSEMENT 
DU RÉGIME OBLIGATOIRE 
EST INCLUS DANS LES 
POURCENTAGES INDIQUÉS.
Les pourcentages s’appliquent au 
tarif de responsabilité ou à la base 
de remboursement de la sécurité 
sociale (Brss*).
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A vos côtés pour la vie
REMBOURSEMENT

INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL

REMBOURSEMENT
INTÉGRAL



encore plus de 
destinations  

pour répondre  
à vos envies !

Sur simple présentation de votre carte mutualiste, 
vous bénéficiez de réductions auprès de 
3500 professionnels dans les domaines de la Forme, 
de la Détente et des Loisirs (dans votre département, 
partout en France et à l’Etranger).

Des bons plans  
pour votre bien-être 
Profitez 
des tarifs privilégiés 
de nos partenaires

Tous les bons plans 
par thématique et 
les promotions des 
partenaires 
sur le site internet 

www.avantages-harmonie.fr

•  Prêts immobiliers, 
regroupement de crédits, 
prêts à la consommation

• Protection juridique
•  Garantie défense pénale  

et recours professionnels
•  Assurance scolaire et 

extrascolaire

• Réductions auto
•  Devis gratuit analyse et 

réparation auto
• Service immobilier
• Service voyages
• Bilan patrimonial
•  Service  accompagnement 

administratif

Offre de bienvenue  
aux nouveaux 

adhérents
Parrainez vos proches
tout le monde y gagne !
Pour toute nouvelle adhésion, un cadeau 
offert pour le parrain et pour l’adhérent 
parrainé :  1 offre de 2 mois gratuits  

+ 1 cadeau de bienvenue.

2 mois
offerts

Tableau des cotisations 2025

Nous vous accueillons sans interruption 
du lundi au jeudi de 8h00 à 16h30 et le vendredi 
de 8h00 à 15h30 à notre agence
2, rue Toussaint Louverture
63100 Clermont-Ferrand

Un service de proximité  
et des conseillers à 
votre écoute

Fax : 04 73 90 59 22
mutuelle.chu63@harmonie-mutuelle.fr

BUREAU CHU GABRIEL MONTPIED Tél. 04 73 75 44 76
Permanences tous les lundis de 14H00 à 16H30 et tous les jeudis de 8H30 à 12H00  

avantages
Harmonie

Offres exclusivement 
réservées aux adhérents :

RENSEIGNEMENTS : www.mileade.com
ou 04 87 75 00 52

Pour vos vacances d’été, 
retrouvez les 34 destinations 

Miléade à la mer, à la montagne 
et à la campagne

Villages Clubs & Hôtels

Bénéficiaires : Particuliers et professionnels de la santé ainsi 
que tous les agents hospitaliers quelle que soit leur position 
statutaire : titulaires, contractuels, étudiants…
Conjoints et concubins : bénéficiaires de la Sécurité Sociale ou 
relevant d’un régime obligatoire (RSI...).
Enfants et étudiants : pris en charge jusqu’à la 25ème année 
incluse et jusqu’à 30 ans, si étudiants ou sans emploi, ou en 
Contrat à Durée Déterminée. (Sur présentation des justificatifs).
Nouveaux-nés pris en charge gratuitement pendant 1 an 
(sous condition d’une durée de souscription de 3 ans).
3ème enfant et suivants gratuits si les aînés ont moins de 
25 ans au 31/12 de l’année en cours.

Important :
•  Rappelez votre numéro d’adhérent pour toute correspon-
dance avec la Mutuelle.
•  Nous signaler tout changement de situation de famille (adresse, 

RIB, départ en retraite...).
•   Système Noémie : les adhérents bénéficient de la télétransmis-

sion (Noémie) entre les C.P.A.M. et la Mutuelle. Pour conserver 
les avantages du système Noémie, nous signaler tout change-
ment de Caisse Primaire d’Assurance Maladie. Vérifier lors de 
vos premiers remboursements, si le lien de télétransmission 
(NOEMIE) mis en place avec la CPAM, est bien actif sur votre 
compte AMELI.

Forclusion : Les remboursements des prestations doivent 

nous parvenir dans un délai maximum de deux ans à partir de 
l’établissement du décompte Sécurité Sociale.

Cotisation minorée : Fournir un justificatif pour bénéficier de 
la réduction. (Copie de la notification de prise en charge à 100% 
délivrée par la Sécurité Sociale ou copie de votre dernier avis 
de non-imposition).

Changement d’option : Pas de changement possible en cours 
d’année. Tout adhérent principal peut demander à changer de 
garantie au 1er janvier pour une option supérieure ou inférieure. 
La nouvelle garantie sera appliquée pour l’ensemble des béné-
ficiaires du contrat et prendra effet au 1er janvier :
•  pour une durée minimum de 2 ans en cas de changement pour 

une garantie supérieure,
•  pour une durée minimum de 1 an en cas de changement pour 

une garantie inférieure. La demande doit être formulée par 
courrier par l’adhérent principal.

Délai de carence : Afin de pouvoir bénéficier de l’allocation 
maladie, les nouveaux adhérents doivent avoir une ancienneté 
de 6 mois minimum à compter de l’adhésion. De même, pour les 
adhérents qui adhèrent à l’option FORME, un délai d’attente de 
6 mois sera appliqué, en cas de changement pour une garantie 
donnant droit à la prestation allocation maladie.

Les demandes d’aides exceptionnelles ne seront étudiées 
qu’après 1 an d’ancienneté.

FORME EQUILIBRE CONFORT SANTÉ +
Enfant Annuelle 

Mensuelle
439,20 €
36,60 €

493,20 €
41,10 €

566,40 €
47,20 €

734,40 €
61,20 €

Étudiant Annuelle 
Mensuelle

439,20 €
36,60 €

493,20 €
41,10 €

566,40 €
47,20 €

734,40 €
61,20 €

18 à 
25 ans

Annuelle 
Mensuelle

483,60 €
40,30 €

602,40 €
50,20 €

699,60 €
58,30 €

903,60 €
75,30 €

26 à
30 ans

Annuelle 
Mensuelle

490,80 €
40,90 €

639,60 €
53,30 €

721,20 €
60,10 €

948,00 €
79,00 €

31 à  
35 ans

Annuelle 
Mensuelle

522,00 €
43,50 €

662,40 €
55,20 €

756,00 €
63,00 €

1036,80 €
86,40 €

36 à  
40 ans

Annuelle 
Mensuelle

529,20 €
44,10 €

697,20 €
58,10 €

776,40 €
64,70 €

1071,60 €
89,30 €

41 à  
45 ans

Annuelle 
Mensuelle

550,80 €
45,90 €

807,60 €
67,30 €

913,20 €
76,10 €

1160,40 €
96,70 €

46 à  
50 ans

Annuelle 
Mensuelle

552,00 €
46,00 €

913,20 €
76,10 €

1006,80 €
83,90 €

1302,00 €
108,50 €

51 à  
55 ans

Annuelle 
Mensuelle

574,80 €
47,90 €

991,20 €
82,60 €

1125,60 €
93,80 €

1424,40 €
118,70 €

56 à  
60 ans

Annuelle 
Mensuelle

620,40 €
51,70 €

1057,20 €
88,10 €

1179,60 €
98,30 €

1496,40 €
124,70 €

61 ans  
et +

Annuelle 
Mensuelle

669,60 €
55,80 €

1111,20 €
92,60 €

1268,40 €
105,70 €

1627,20 €
135,60 €

Ces 2 réductions ne sont pas cumulables.

Adhérents bénéficiant d’une ALD
Adhérents non-imposables

Des réductions sont accordées aux adhérents bénéficiant d’une prise en charge à 100% pour une ALD (Affection longue 
durée pour une ou plusieurs pathologies) ou pour les adhérents reconnus non-imposables par l’administration fiscale :

-5 % du montant de la cotisation

-10 % du montant de la cotisation
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Consultez votre espace adhérent et toutes nos garanties sur
  www.mutuelle-chu-63-hopitaux.fr

04 73 90 59 80
Suivez-nous sur  

les réseaux sociaux

Pour tous renseignements, veuillez contacter 
Ludovic CHARLES - Conseiller CSF 

06 87 70 69 32
charles@csf.fr

2 avenue Julien  63000 Clermont-Ferrand

2024

Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9, rue du Fg. Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF et 
profiter de tous les services et avantages sélectionnés pour vous, il suffit d’acquitter un droit d’entrée de 35 € et une cotisation annuelle de 35 € (tarifs en 
janvier 2024 consultables sur www.csf.fr).

* 1% de la cotisation CSF est reversé à la Fondation d’entreprise Crédit Social des Fonctionnaires qui finance des projet sociaux et solidaires. Ce versement 
ne donne pas lieu à l’édition d’une attestation fiscale.
Les partenaires des services de la Carte CSF sont : Garantie Défense Pénale et Recours Pénal Professionnel : Contrat souscrit auprès de Covéa Protection 
Juridique - SA à conseil d’administration au capital de 88 077 090,60 € entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances - RCS LE MANS 
n°442 935 227 - Siège social : 160 rue Henri Champion - 72045 LE MANS CEDEX 2. Plateforme Information Juridique : IMA Technologies - SAS au capital 
de 500 000 € - RCS Nantes 353 259 922 - Siège social : Le Square, 31 route de Gachet - 44300 NANTES. Assurance responsabilité scolaire : contrat 
souscrit auprès de La Sauvegarde (Groupe GMF), SA d’assurance au capital de 38 313 200 €, entreprise régie par le Code des Assurances - Siège social : 
148, rue Anatole France, 92597 Levallois-Perret - RCS Nanterre n°612 007 674. Véhicules neufs : Camef - SAS au capital de 100 000 €, immatriculée RCS 
Paris B414 300 780 - Siret n° 41430078000122, dont le siège est situé au 71 av. Victor Hugo, Paris (France). Véhicules d’occasion : Temsys - SA au capital 
de 66 000 000 € - 15 allée de l’Europe - Immeuble Cap West - 92110 CLICHY - RCS Nanterre 351 867 692 - N°TVA intracommunautaire : FR06 351 867 
692. Service Voyages : La Boutique des Vacances - SARL au capital de 7 500 € - Immatriculation IM 080 13 0002, siège social : 9 rue de Chanzy 62000 
Arras. Télésurveillance : Arkéa Sécurité - SA au capital de 7 060 000 € - Siren : 528 743 859 - RCS Brest - Siège social : 11 rue de Kervézennec - 29200 
Brest. La société Arkéa Sécurité exerce une activité privée de sécurité et est titulaire de l’autorisation administrative d’exercer n° AUT-029-2115-03-09-
20150513729, délivrée par le C.N.A.P.S. le 09/03/2016. Conformément à l’article L.612-14 du Code de la Sécurité Intérieure, l’autorisation d’exercer ne 
confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Services proposés aux particuliers (pour des locaux 
à usage exclusif d’habitation) sous réserve des conditions et limites indiquées aux Conditions Générales du contrat et de la disponibilité géographique. 
Certaines prestations (par exemple l’intervention d’un agent de sécurité ou le centre d’écoute) peuvent être externalisées. Téléassistance : Arkéa Assistance 
- SA au capital de 1 690 000 € - Siren : 518 757 166 - RCS Brest - Siège social : 11 rue de Kervézennec - 29200 Brest. Organisme de Services à la Personne 
n° SAP518757166. Offres soumises à conditions, à disposition auprès d’un conseiller. Détails, conditions et liste complète des partenaires sur www.csf.fr. 
L’association Crédit Social des Fonctionnaires se réserve le droit à tout moment de faire évoluer, de modifier ou de remplacer les services de la Carte CSF.
Les formules de crédit sont proposées par CRÉSERFI, la société de financement du CSF. CRÉSERFI, SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303477319 
- Siège social : 9 rue du Fg. Poissonnière 75313 Paris cedex 09 - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous le numéro 07 022 577 (www.orias.fr). 

Les offres d’assurance, d’épargne-retraite, de placements et d’immobilier neuf sont distribuées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances au 
capital de 8 500 000 € - RCS Paris 322 950 148 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris. Enregistrée à l’ ORIAS sous le n° 07 008 834 
(www.orias.fr) en qualité de courtier d’assurance ou de réassurance (COA) et de conseiller en investissement financier (CIF), adhérent n°E010014 à l’Anacofi-
Cif association agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org.fr). Intermédiaire en transactions Immobilières et fonds de commerce sans 
détention de fonds : Carte N° CPI 75012022000000012 délivrée par la CCI de Paris Île-de-France. Responsabilité Civile Professionnelle : police n° FN 4608 
et Garantie Financière : police n° RPI10147372 souscrites auprès de CNA Insurance Company (Europe) SA conformément aux exigences réglementaires du 
Code des Assurances, du Code Monétaire et Financier et de la loi Hoguet.

Les informations collectées par le groupe CSF sont traitées afin de piloter notre relation commerciale avec vous. Ce traitement est basé sur l’intérêt 
légitime du groupe CSF. Ces informations sont conservées pendant trois ans à date du dernier contact commercial que vous avez eu avec nous. Pour 
plus d’informations concernant le traitement de vos données à caractère personnel, vous pouvez vous rendre dans la rubrique « mentions légales » sur 
le site www.csf.fr.
Conformément à la loi n°78-17 modifiée du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (dite « Loi Informatique et liberté ») et 
au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, à l’effacement 
(droit à l’oubli), d’opposition, à la limitation, à la portabilité, ainsi que de définir des directives sur vos données à caractère personnel après votre décès. 
Pour exercer vos droits, vous pouvez écrire à DPO - Groupe CSF - 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris Cedex 9, ou bien : DPO-Groupe-CSF@
csf.fr ou encore en vous connectant à l’espace Mon Compte sur le site www.csf.fr. En cas de manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.
Vous disposez d’un droit d’opposition sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale en vous adressant à 
DPO - Groupe CSF - 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris. M
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Services aux adhérents
Crédits ▪ Assurances ▪ Épargne
Crédit Social des Fonctionnaires, association / Créserfi, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage 
d’assurance du CSF / CSF Patrimoine, une marque de CSF Assurances pour le conseil en gestion de patrimoine.

PRENEZ RENDEZ-VOUS SUR 

OUCSF.FR 01 53 36 10 40
(appel non surtaxé)

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités 
de remboursement avant de vous engager. www.CSF.FR

Suivez
le guide !

Qui peut adhérer au CSF ?
▪	 Les	fonctionnaires	titulaires	ou	assimilés	fonctionnaires,	contractuels,		
	 stagiaires	:	toute	personne	qui	concourt	à	une	mission	de	service	public.
▪	 Les	salariés	d’entreprises	dont	l’état	détient	une	participation.
	▪	 Leurs	descendants	et	ascendants.
▪	 Les	élus	européens,	nationaux,	régionaux,	départementaux	et	locaux.
		 Que	ces	personnes	soient	en	activité	ou	retraitées.

Le Groupe CSF  
vous accompagne pour :

ǀ Votre logement
▪ Financement de votre résidence principale ou secondaire 
 ou un projet de logement locatif.
▪ Choix d’une assurance des emprunteurs adaptée et complète.

ǀ Votre véhicule
▪ Achat de voitures neuves avec des réductions allant jusqu’à -42%.
▪ Achat de voitures d’occasion avec possibilité de Location 
 Longue Durée* (selon véhicules).
▪ Financement de votre voiture, deux-roues, mobil-home…
	 * La	LLD	est	un	contrat	de	location	qui	vous	permet	de	disposer	d’un	véhicule 
	 tout	en	maîtrisant	votre	budget	auto.

ǀ Votre vie professionnelle
▪ Aide au démarrage dans la vie active, à la mutation, à la retraite.
▪ Couverture en cas d’infraction pénale involontaire.
▪ Accompagnement d’un recours pénal en cas d’agression, 
 de diffamation ou d’injure publique.

ǀ Votre foyer
▪ Financement de tous vos projets personnels.
▪ Souscription de toute une gamme d’assurances :
 assurance de prêt immobilier, assurance santé, chiens-chats, etc.
▪ Regroupement de crédits.

Notre mission depuis 69 ans :	améliorer	la	qualité	de	vie	des	agents	du	service	public.

Votre Carte CSF
Famille	/	Vie	pratique		▪		Protection	/	Sécurité		▪		Automobile

2024

Le Crédit Social des Fonctionnaires est une association loi 1901, siège social : 9, rue du Fg. Poissonnière 75313 Paris cedex 09. Pour adhérer au CSF et 
profiter de tous les services et avantages sélectionnés pour vous, il suffit d’acquitter un droit d’entrée de 35 € et une cotisation annuelle de 35 € (tarifs en 
janvier 2024 consultables sur www.csf.fr).

* 1% de la cotisation CSF est reversé à la Fondation d’entreprise Crédit Social des Fonctionnaires qui finance des projet sociaux et solidaires. Ce versement 
ne donne pas lieu à l’édition d’une attestation fiscale.
Les partenaires des services de la Carte CSF sont : Garantie Défense Pénale et Recours Pénal Professionnel : Contrat souscrit auprès de Covéa Protection 
Juridique - SA à conseil d’administration au capital de 88 077 090,60 € entièrement versé - Entreprise régie par le Code des assurances - RCS LE MANS 
n°442 935 227 - Siège social : 160 rue Henri Champion - 72045 LE MANS CEDEX 2. Plateforme Information Juridique : IMA Technologies - SAS au capital 
de 500 000 € - RCS Nantes 353 259 922 - Siège social : Le Square, 31 route de Gachet - 44300 NANTES. Assurance responsabilité scolaire : contrat 
souscrit auprès de La Sauvegarde (Groupe GMF), SA d’assurance au capital de 38 313 200 €, entreprise régie par le Code des Assurances - Siège social : 
148, rue Anatole France, 92597 Levallois-Perret - RCS Nanterre n°612 007 674. Véhicules neufs : Camef - SAS au capital de 100 000 €, immatriculée RCS 
Paris B414 300 780 - Siret n° 41430078000122, dont le siège est situé au 71 av. Victor Hugo, Paris (France). Véhicules d’occasion : Temsys - SA au capital 
de 66 000 000 € - 15 allée de l’Europe - Immeuble Cap West - 92110 CLICHY - RCS Nanterre 351 867 692 - N°TVA intracommunautaire : FR06 351 867 
692. Service Voyages : La Boutique des Vacances - SARL au capital de 7 500 € - Immatriculation IM 080 13 0002, siège social : 9 rue de Chanzy 62000 
Arras. Télésurveillance : Arkéa Sécurité - SA au capital de 7 060 000 € - Siren : 528 743 859 - RCS Brest - Siège social : 11 rue de Kervézennec - 29200 
Brest. La société Arkéa Sécurité exerce une activité privée de sécurité et est titulaire de l’autorisation administrative d’exercer n° AUT-029-2115-03-09-
20150513729, délivrée par le C.N.A.P.S. le 09/03/2016. Conformément à l’article L.612-14 du Code de la Sécurité Intérieure, l’autorisation d’exercer ne 
confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. Services proposés aux particuliers (pour des locaux 
à usage exclusif d’habitation) sous réserve des conditions et limites indiquées aux Conditions Générales du contrat et de la disponibilité géographique. 
Certaines prestations (par exemple l’intervention d’un agent de sécurité ou le centre d’écoute) peuvent être externalisées. Téléassistance : Arkéa Assistance 
- SA au capital de 1 690 000 € - Siren : 518 757 166 - RCS Brest - Siège social : 11 rue de Kervézennec - 29200 Brest. Organisme de Services à la Personne 
n° SAP518757166. Offres soumises à conditions, à disposition auprès d’un conseiller. Détails, conditions et liste complète des partenaires sur www.csf.fr. 
L’association Crédit Social des Fonctionnaires se réserve le droit à tout moment de faire évoluer, de modifier ou de remplacer les services de la Carte CSF.
Les formules de crédit sont proposées par CRÉSERFI, la société de financement du CSF. CRÉSERFI, SA au capital de 56 406 136 € - RCS Paris B 303477319 
- Siège social : 9 rue du Fg. Poissonnière 75313 Paris cedex 09 - Courtier d’assurances inscrit à l’ORIAS sous le numéro 07 022 577 (www.orias.fr). 

Les offres d’assurance, d’épargne-retraite, de placements et d’immobilier neuf sont distribuées par CSF Assurances - SARL de courtage d’assurances au 
capital de 8 500 000 € - RCS Paris 322 950 148 - Siège social : 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris. Enregistrée à l’ ORIAS sous le n° 07 008 834 
(www.orias.fr) en qualité de courtier d’assurance ou de réassurance (COA) et de conseiller en investissement financier (CIF), adhérent n°E010014 à l’Anacofi-
Cif association agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org.fr). Intermédiaire en transactions Immobilières et fonds de commerce sans 
détention de fonds : Carte N° CPI 75012022000000012 délivrée par la CCI de Paris Île-de-France. Responsabilité Civile Professionnelle : police n° FN 4608 
et Garantie Financière : police n° RPI10147372 souscrites auprès de CNA Insurance Company (Europe) SA conformément aux exigences réglementaires du 
Code des Assurances, du Code Monétaire et Financier et de la loi Hoguet.

Les informations collectées par le groupe CSF sont traitées afin de piloter notre relation commerciale avec vous. Ce traitement est basé sur l’intérêt 
légitime du groupe CSF. Ces informations sont conservées pendant trois ans à date du dernier contact commercial que vous avez eu avec nous. Pour 
plus d’informations concernant le traitement de vos données à caractère personnel, vous pouvez vous rendre dans la rubrique « mentions légales » sur 
le site www.csf.fr.
Conformément à la loi n°78-17 modifiée du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (dite « Loi Informatique et liberté ») et 
au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, à l’effacement 
(droit à l’oubli), d’opposition, à la limitation, à la portabilité, ainsi que de définir des directives sur vos données à caractère personnel après votre décès. 
Pour exercer vos droits, vous pouvez écrire à DPO - Groupe CSF - 9, rue du Faubourg Poissonnière 75313 Paris Cedex 9, ou bien : DPO-Groupe-CSF@
csf.fr ou encore en vous connectant à l’espace Mon Compte sur le site www.csf.fr. En cas de manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL.
Vous disposez d’un droit d’opposition sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale en vous adressant à 
DPO - Groupe CSF - 9 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris. M
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Services aux adhérents
Crédits ▪ Assurances ▪ Épargne
Crédit Social des Fonctionnaires, association / Créserfi, société de financement du CSF / CSF Assurances, société de courtage 
d’assurance du CSF / CSF Patrimoine, une marque de CSF Assurances pour le conseil en gestion de patrimoine.

PRENEZ RENDEZ-VOUS SUR 

OUCSF.FR 01 53 36 10 40
(appel non surtaxé)

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités 
de remboursement avant de vous engager. www.CSF.FR

Suivez
le guide !

Qui peut adhérer au CSF ?
▪	 Les	fonctionnaires	titulaires	ou	assimilés	fonctionnaires,	contractuels,		
	 stagiaires	:	toute	personne	qui	concourt	à	une	mission	de	service	public.
▪	 Les	salariés	d’entreprises	dont	l’état	détient	une	participation.
	▪	 Leurs	descendants	et	ascendants.
▪	 Les	élus	européens,	nationaux,	régionaux,	départementaux	et	locaux.
		 Que	ces	personnes	soient	en	activité	ou	retraitées.

Le Groupe CSF  
vous accompagne pour :

ǀ Votre logement
▪ Financement de votre résidence principale ou secondaire 
 ou un projet de logement locatif.
▪ Choix d’une assurance des emprunteurs adaptée et complète.

ǀ Votre véhicule
▪ Achat de voitures neuves avec des réductions allant jusqu’à -42%.
▪ Achat de voitures d’occasion avec possibilité de Location 
 Longue Durée* (selon véhicules).
▪ Financement de votre voiture, deux-roues, mobil-home…
	 * La	LLD	est	un	contrat	de	location	qui	vous	permet	de	disposer	d’un	véhicule 
	 tout	en	maîtrisant	votre	budget	auto.

ǀ Votre vie professionnelle
▪ Aide au démarrage dans la vie active, à la mutation, à la retraite.
▪ Couverture en cas d’infraction pénale involontaire.
▪ Accompagnement d’un recours pénal en cas d’agression, 
 de diffamation ou d’injure publique.

ǀ Votre foyer
▪ Financement de tous vos projets personnels.
▪ Souscription de toute une gamme d’assurances :
 assurance de prêt immobilier, assurance santé, chiens-chats, etc.
▪ Regroupement de crédits.

Notre mission depuis 69 ans :	améliorer	la	qualité	de	vie	des	agents	du	service	public.

Votre Carte CSF
Famille	/	Vie	pratique		▪		Protection	/	Sécurité		▪		Automobile

Pour une cotisation  
de 35 €/an  
(pour toute la famille)  
la carte CSF vous simplifie la vie et 
vous accompagne dans vos projets :

http://www.mutuelle-chu-63-hopitaux.fr

